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ORDRE DU JOUR

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018

1. STATISTIQUES PARC RACCORDÉ ET FILE D’ATTENTE

2. LE DEIE

3. LES LIMITES D’INSERTION DES ENR

4. CONTINUITE DE L’ACCÈS AU RÉSEAU HTA

5. SR(R)ENR : POINT D’ÉTAPE

6. PROCÉDURE DE MISE EN SERVICE DES INSTALLATIONS 

7. DOCUMENTATION TECHNIQUE DE RÉFÉRENCE :

RETOUR SUR LA CONCERTATION SEI REF 06 (DISPOSITIF D'ÉCHANGE D'INFORMATIONS 

D'EXPLOITATION)

RETOUR SUR LE GT PROCÉDURE DE TRAITEMENT DES DEMANDES DE RACCORDEMENT

CONCERTATION ET PUBLICATION À VENIR

8. FACTURATION DE L’ACCÈS AU RÉSEAU EN SOUTIRAGE 



STATISTIQUES 

PARC RACCORDÉ 

/ EN FILE 

D’ATTENTE

Présenté par Eric Cochard

21 juin 2018
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Vérif

DCR=T0 

Edit° Devis

Edit°

PTF/CR/PES:PEA

5 60 5

CR HTA 

à faire

Validation étude & chiffrage terrain CR HTA

- Autorisations admin.

- Consultation AO entreprises

Vérif

Accord 

+ Acpte

Edit°

CR HTA 

CARDi BT

Etude hors 

délai => Mail 

J-10 au BER

Mail 

relance J-

10 au Prod.

CR-HTA

Mail 

relance J-

10 au Prod.

PTF-HTA*

Entrée en  

File 

d’Attente 

(FA)

Chronologie

jours

Dde info 

CARDi BT

3 mois

MOAP MOAP 

IEP

Relance 

Centres

MOAP-FA-IEP

3 mois (6 mois sur dérogation) 3 mois

Relance 

Centres

MOAP-FA-IEP

MOAP 

IEP

Dde 

racco

Accord 

+ Acpte

Signature CR

- Répartition CR

- TRX  BT

1 PTF 

originale

3 CR BT à 

signer

3 à 9 mois

3 CR HTA à 

signer

Signature CR HTA

- Répartition CR

- TRX  HTA

Travaux CR-BT

Processus simplifié des demandes de raccordement des producteurs > 36 kVA à SEI
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EC/06/06/18
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529 demandes de raccordement reçues à l’ARD-SEI en 2017.
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T1-2018
Tarif PV S17

Nombre de demandes ARD-SEI

Janvier 19

Février 16

Mars 90

Total 125

Volume des demandes photovoltaïques tarif S17 du T1 -2018 

EC/06/06/18
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Prévision de charge ARD-SEI pour le T2-2018 hors ét udes en retard
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Estimation de la 
puissance 

raccordable en 
ligne

Dépôt de demande 
de raccordement 

en ligne

Suivi du dossier en 
temps réel en ligne

Le raccordement de demain

EC/06/06/18



LE DEIE

Stéphane Janssen / Aurélien Ouellette

21 juin 2018



|  5

DESCRIPTION DE L’EDER (E-DEIE)

L’eDER assure l’interopérabilité du lien

numérique avec le standard CEI 61850.

eDER

L’eDER apporte des automatismes

décentralisés en réseau (par exemple:

gestion du mode repli, surveillance du

producteur, prise en mode local, consigne

en puissance réactive "par pas

1MVar/1Min, etc.)

Evolutivité
Grâce au management système, l’eDER

peut être administré, configuré et

supervisé à distance.

Fonctions avancées

InteropérabilitéCyber-sécurité

L’eDER assure les fonctions de base du

DEIE (passage de TC et de TVC,

rapatriements de TM et TS et

enregistrements d’événements métier)

et apporte un lien numérique avec les

équipements du producteur

Fonctions de base

Le lien entre le producteur et le gestionnaire

de réseau est cyber-sécurisé.

Pour le producteur : une installation facilitée, moins couteuse

Pour le gestionnaire de réseau :  une solution évolutive, interoperable et sécurisée
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Module E-DER
=Module 1

(GRD)

Module 2

(Producteur) Câble Ethernet

(frontière Producteur <> 

GRD)
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DÉMARCHE EN COURS AU SEIN DES TERRITORIES

2016

• Adossement à EDF R&D dans le cadre du projet GENESYS

2017

• Connexion à l’outil de conduite en laboratoire puis tests (producteur simulé)

• Volonté de mener une expérimentation et recherche d’un territoire / producteur

• Terrain choisi : Guadeloupe avec Belize 2 et 3 (EGER)

2018

• Début des échanges techniques : EDR R&D / SMA / EGER

• Lancement des développements pour une interface Modbus 61850

A VENIR :

 Septembre – octobre 2018 : signature d’une convention d’expérimentation (24m?)

 octobre – novembre 2018 : installation sur site, connexion avec le SCADA Guadeloupe et mise en

service

 Juin 2019 : Premier REX et partage en CCP

 Décembre 2019 : formalisation de la roadmap SEI pour le (e)DEIE



LIMITES 

D’INSERTION DES 

ENR

PAR TERRITOIRE

Présenté par Laurent Capely (EDF SEI)

21/06/2018
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APPLICATION DES DISPOSITIONS DES PPE 

POUR LE PASSAGE À UN SEUIL DE 35 %

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018

Corse : effectif depuis début 2018

Guadeloupe : applicable sept. 2018

Guyane : applicable à date

Martinique : applicable à date

Réunion : applicable fin 2018
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UNE PROPOSITION D’EVOLUTION ÉMISE PAR 

LA CRE

 Dans sa délibération du 8 février 2018 (2018-026) la CRE recommande des

modifications de l’arrêté du 23 avril 2008 relatifs aux prescriptions

techniques de raccordement des installations de production :

 Article 22 :

 suppression de la notion de 30 %,

 remplacement du terme « déconnexion » par « limitation »

 renvoi à la DTR pour l’explicitation de la limite et définition des dispositifs permettant d’y déroger (ce qui semble militer pour la

suppression de l’article 22 bis identifiant l’ajout d’un stockage comme dispositif d’exemption à la limitation d’injection

 Article 24

 le gestionnaire notifie à la CRE un plan pluriannuel d’évolution de la limite d’insertion par territoire

 le gestionnaire décrit et chiffre les solutions techniques à mettre en œuvre pour que l’évolution de la limite soit en cohérence

avec les objectifs des PPE

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018

SEI CONSIDÈRE QUE CETTE LIMITE DOIT S’APPUYER SUR LA 

POLITIQUE DE RISQUE DU GESTIONNAIRE DU SYSTÈME
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RAPPEL DE LA POLITIQUE DE RISQUE

 PAS d’incident généralisé sur perte de site

 PAS de délestage sur CC HTB correctement 

éliminé

 Recours maitrisé au délestage sur perte de 

moyen de production

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018

Courbe théorique 

« Isorisque » Courbe « en escalier » 

constituée par les 

événements retenus
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*sur couloir 

commun

* câble

Perte :

*d’1 JdB
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En résumé : 

plus un incident est probable et moins les 

conséquences acceptables sont élevées
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UNE MÉTHODOLOGIE À CONCEVOIR (1/2)

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018

Les études présentées lors des précédents CCP ont permis de

- convenir qu’une limite fixe et identique pour tous les territoires n’était pas de nature à apporter

une réponse satisfaisante à la politique de risque : parfois trop limitative d’autres fois pas

assez

- mettre en évidence qu’une limitation n’était pas exclusivement liée à l’intermittence de la

production mais également à l’interfaçage par électronique de puissance et au raccordement

en HTA et BT.

- illustrer l’impact de divers leviers : immunité renforcée, réglage secondaire de fréquence,

stockage …

Les études présentées lors des précédents CCP ne permettent cependant pas d’établir une limite

d’insertion car effectuées sur un panel de situations

- significatif :

8760 points horaires, simulations dynamiques systématiques de toutes les pertes de

production possibles

- mais non exhaustifs :

une chronique de consommation, une chronique ENR, une chronique d’indisponibilité
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UNE MÉTHODOLOGIE À CONCEVOIR (2/2)

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018

SEI a mandaté EDF R&D pour un appui méthodologique pour la détermination de la capacité des systèmes à accueillir

des EnR intermittentes et/ou interfacées par électronique de puissance :

- En établissant un lien entre niveau de consommation et limite de pénétration

- Sur la base du mix de production dans le système

- En introduisant une approche probabiliste 

Validation de la démarche 

second semestre 2018 



CONTINUITÉ DE 

L’ACCES AU 

RÉSEAU HTA

Comité de concertation avec les 

Producteurs

21 Juin  2017
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PRINCIPES GÉNÉRAUX

 Certains événements peuvent conduire à rendre indisponible le réseau ou à réduire 

les capacités d’évacuation de l’énergie produite par une installation :

 Travaux sur le réseau public ou sur les ouvrages auxquels l’installation est raccordée 

(Ligne/cable HTA, Transformateur HTA/HTB, Ligne/Cable HTB, …)

 Incidents 

 Configuraitons particulières d’exploitation

 Ces situations font l’objet d’engagements, de moyen ou de résultats, de la part 

d’EDF SEI décrits au sein du Contrat d’Accès au Réseau de Distribution en 

Injection (CARD-I)

 La convention d’exploitation décrit la façon dont sont traitées opérationnellement 

ces situations (demande de découplage ou de limitation, autorisation de 

recouplage, …)

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018
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LES TRAVAUX

 Les travaux sur le réseau HTA (Art 5.1.1.1) :

 Deux coupures maximum par année civile

 Durée unitaire des coupures inférieure ou égale à 4 heures

 Hors urgence, information du producteur par EDF 10 jours avant les travaux

 Les travaux de maintenance lourde (Article 5.1.1.5) :

 Des interventions dont la fréquence et la durée dépend de la nature de la tâche et de 

l’ouvrage concerné (tableau détaillé dans les CP, cf diapo suivante)

 La planification de ces interventions fait l’objet d’une concertation entre EDF et le(s) 

producteur(s) concernés

 A l’issue de cette phase de concertation, EDF informe le producteur de la période 

retenue pour les travaux. 

 Les travaux de maintenance courante (Article 5.1.1.6) :

 Interventions réalisées dans la journée, deux fois par an en moyenne.

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018
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DETAILS MAINTENANCE LOURDE

Nature de l’intervention Période
Durée maximale 

des indisponibilités
Commentaires

Intervention sur le réseau 

HTB 3 ans 480h

Maintenance poste source

1 an 48 h

Nettoyage des aéro-réfrigérants, 

manoeuvres des organes de 

coupure HTB et HTA.

3 ans 72h

Idem ci-dessus + contrôles 

fonctionnels de la cellule 

transformation (Buchholtz, alarme 

transformateur, disjoncteurs HTB) + 

entretien cellule HTA

6 ans 216h

Idem ci-dessus+ vérifications 

cellule transformation complète 

(régleur en charge, contrôle 

commande transformateur, 

disjoncteur HTB, grille HTB et 

HTA,…)

Renouvellement d’ouvrage 

poste source

15 ans 1008h

Changement du contrôle 

commande et/ou du régime de 

neutre et/ou adaptation (mutation 

transfo, extension PS)

Départ HTA 2 ans 8h

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018
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INCIDENTS

 EDF s’engage à assurer la disponibilité du réseau pour l’injection de l’énergie produite 

sauf dans les cas qui relèvent du régime perturbé et de la force majeure définie à l’article 

9.3. Dans tous les cas, il appartient au Producteur de prendre les précautions qu’il juge 

utiles pour prémunir son Installation de Production contre les éventuelles indisponibilités 

du Réseau. Des conseils peuvent être demandés par le Producteur à EDF. 

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018
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AUTRES SITUATIONS

 Situation transitoire de réseau : 

 Dans l’attente de la réalisation de travaux d’adaptation liés au raccordement de 

l’Installation de Production elle-même ou d’Installations de Production la précédant 

dans la file d’attente 

 Détails dans les conditions particulières du contrat (durée, nature de la contrainte, …)

 Limitation de production intermittente :

 En application de l’arrêté du 23 Avril 2008 et de la note SEI REF 03

 Le volume prévisionnel auquel l’installation peut être soumis est indiqué dans l’offre de 

raccordement

 Fonctionnement hors schéma normal d’exploitation :

 Réduction des capacités d’évacuation (sans coupure) lorsque des problèmes 

d’exploitation sont temporairement rencontrés sur le réseau public

 Σsurl’année(%prodeffacée x duréeeffacement)<= 48h 

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018



S2/3REnR Corse et 

DOM

Point d’avancement

Présenté par Céline Miry

21 juin 2018
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QUESTION DU CCP DU 09-02-2018

 Analyser la faisabilité et l'opportunité d'intégrer des filtres TCFM aux ouvrages

mutualisés.

 Extrait de l’article L321-7 du code de l’énergie : Le périmètre de mutualisation est défini

par les postes du réseau public de transport, les postes de transformation entre les

réseaux publics de distribution et le réseau public de transport et des liaisons de

raccordement de ces postes au réseau public de transport.

 L’intégration de filtres TCFM se faisant généralement directement au niveau de

l’installation du producteur ne peut pas être considérée comme de la création d’ouvrages

dans le périmètre de mutualisation.

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018
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POINT D’AVANCEMENT

 Corse :

 Révision du S3REnR

• Consultation des services de l’Etat sur les objectifs à considérer - fin 2017

• Annulation du décret S3REnR du 11 avril 2016 décrivant les procédures de révision et d’adaptation des schémas – fin

2017

=> En attente du retour sur les objectifs à considérer et de la publication du nouveau décret

 Réunion :

 En cours de validation

 Guyane :

 En cours d’élaboration

 Guadeloupe :

 En cours d’élaboration

 Martinique :

 En cours d’élaboration

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018
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RÉUNION

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018

Septembre 
2017

•Projet de S2REnR V0

Oct-Nov 2017

•Consultation des parties prenantes

•Prise en compte des avis

Février 2018

•Envoi du dossier à la DEAL / En attente du retour

•Réponse d’EDF et prise en compte des avis (1 mois)

Juillet 2018 - 4 
mois

•Dépôt du dossier à l’Autorité Environnementale (3 mois)

•Réponse d’EDF et prise en compte des avis (1 mois)

Novembre 
2018 - 2 mois

•Mise à disposition du public (Enquête Publique) du projet de S2REnR, du rapport environnemental et de 
l’avis de l’autorité environnementale (1 mois)

•Prise en compte des avis (1 mois)

Fin 2018

•Soumission au préfet pour approbation
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GUADELOUPE, GUYANE, MARTINIQUE

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018

Juillet 2018

•Projet de S2REnR V0

2 mois

•Consultation des parties prenantes (1mois)

•Prise en compte des avis (1mois)

2 mois

•Envoi du dossier à la DEAL (1mois)

•Réponse d’EDF et prise en compte des avis (1 mois)

4 mois

•Dépôt du dossier à l’Autorité Environnementale (3 mois)

•Réponse d’EDF et prise en compte des avis (1 mois)

2 mois

•Mise à disposition du public (Enquête Publique) du projet de S2REnR, du rapport environnemental et de 
l’avis de l’autorité environnementale (1 mois)

•Prise en compte des avis (1 mois)

Mi 2019

•Soumission au préfet pour approbation
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CONCLUSION

 Mise en consultation des S2REnR Guadeloupe, Guyane, Martinique prévue en juillet 2018

 En parallèle, suivi des discussions autour des prochaines PPE

 La publication des nouvelles PPE impliquera la révision de tous les S2/3REnR

 Proposition pour le prochain comité de concertation avec les producteurs :

 Présentation des S2REnR Guadeloupe, Guyane, Martinique

 Point d’étape du processus de validation du S2REnR Réunion

 Etat d’avancement de la révision du S3REnR Corse

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018



PROCÉDURE DE 

MISE EN SERVICE 

DES 

INSTALLATIONS

Laurent Capely / Sébastien Quenet / Anne-

Sophie Castille

21 juin 2018
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CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE

 Le décret 2016-1726 a introduit dans le code de l’énergie les dispositions relatives 

au contrôle des installations bénéficiant d’un dispositif de soutien :

Article R311-27-1 

La prise d'effet du contrat est subordonnée à la fourniture, par le producteur à la société 

Electricité de France d'une attestation de conformité de son installation aux prescriptions définies 

en application de l'article R. 311-43. Cette attestation, dont le modèle est défini par arrêté du ministre 

chargé de l'énergie, est établie, à la demande du producteur, par un organisme agréé 

conformément à l'article L. 311-13-5. 

Elle ne peut être délivrée que lorsque, à la date du contrôle, l'installation est achevée à la puissance 

installée figurant dans l'offre remise lors de la procédure de mise en concurrence.

Pour certaines catégories d’installations (à date : biogaz méthanisation < 100 kW), photovoltaïque < 

100 kW et cogénération < 50kW), seule une attestation sur l’honneur du producteur est exigée.

 L’arrêté du 2 novembre 2017 a ensuite précisé ces modalités :

 Prescriptions générales des points à contrôler et modèle d’attestation

 Définition des types et fréquences des contrôles par nature d’installation

 Procédure d’agrément pour les bureaux de contrôle

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018
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CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE

 4 entreprises se sont vues attribuées un agrément pour une durée de 5 ans par des 

arrêtés le 11 décembre 2017 :

 APAVE

 DEKRA

 BUREAU VERITAS

 SOCOTEC

 Approbation par la DGEC le 31/01/2018 et 01/02/2018 des référentiels de contrôle 

pour les filières éoliennes et photovoltaïques en métropole.

 Points de contrôles spécifiques à la filière / l’arrêté tarifaire / le cahier des charges de 

l’appel d’offre, déclinaison du modèle d’attestation.

-> Un dispositif désormais complet pour ces installations. Pour les autres le dispositif 

transitoire se poursuit (cf diapositives suivantes)

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018
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LES DIFFÉRENTS ACTEURS ET CONTRÔLES

 Acteurs

• Le préfet est destinataire des résultats des contrôles et en tire les 

conséquences.

• L’acheteur applique les décisions prises par le préfet, ainsi que les 

décisions de justice

• Les bureaux de contrôle délivrent l’attestation de conformité.

 Types de contrôles

• Fourniture de l’attestation de conformité pour la mise en service de 

l’installation

• Fourniture de l’attestation de conformité en cas de modification de 

l’installation 

• Contrôle périodique de l’installation.

• Contrôle par un délégataire.

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018



|  30

QUI FAIT QUOI ?

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018

Bureau de contrôle

Audit par délégataire 

(installation sélectionné 

par l’autorité 

administrative)

Le préfet est 

informé

Non 

conformité

Action bureau de contrôle

Action délégataire/cocontractant

Action producteur

Envoie rapport 

d’activité annuel 

au ministre

Le ministre désigne un 

délégataire pour 

réaliser des contrôles

Audit par BC

(périodique)

Audit par BC

(avant MES)

(modification)

Envoi de 

l’attestation de 

conformité au 

producteur

Transmet la 

liste des 

contrôles au 

préfet

Action ministre

Le producteur 

contacte un 

bureau de contrôle

Envoi de 

l’attestation de 

conformité à 

l’acheteur
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DISPOSITIF TRANSITOIRE

 L’article 3 du décret 2016-1726 prévoit un dispositif transitoire dans l’attente des 

textes d’application et un « rattrapage » ultérieur :

 Dans l’attente de la publication du référentiel, l’attestation du bureau de contrôle est 

remplacée par une attestation sur l’honneur du producteur

 Après publication de ce référentiel, les producteurs concernés doivent faire réaliser un 

contrôle de leur installation

2015 2016 2017 2018

31.12.2018 30.06.2019

Date de fourniture de l’attestation sur l’honneur

31.12.2019

Approbation

référentiel

Date limite de fourniture à l’acheteur de l’attestation de bureau de contrôle 

Art. 3 du décret Art. 3 du décret Art. 3 du décret Courrier du 2/2/18
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SYNTHÈSE

 Pour les « petites » installations (principalement PV < 100):

L’attestation sur l’honneur prévue au contrat est nécessaire et suffisante pour la prise 

d’effet du contrat. Ces installations peuvent faire l’objet d’un contrôle in situ au cours de 

leur vie.

 Pour les autres installations (AO PV+S, AO Autoconso, éolien E13, hydraulique 

H16, Bagasse, …) :

 Jusqu’à publication du référentiel : Attestation sur l’honneur préalablement à la prise 

d’effet du contrat puis contrôle de « rattrapage » à réaliser selon le calendrier présenté 

ci avant (sous réserve de publication des référentiels concernés)

 Dès publication du référentiel : contrôle à réaliser préalablement à la prise d’effet du 

contrat.

Ces contrôles ne substituent pas aux contrôles de performance prévus au contrat. La 

date de MSI ne pourra être antérieure à la date la plus tardive entre :

• L ’envoi par le producteur de la version du rapport d’essais sur laquelle EDF SEI n’aura pas de 

remarque et qui pourra être considérée comme version finale.

• La fourniture de l’attestation de conformité / attestation sur l’honneur

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018
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PV + STOCKAGE AO 2015 ET 2016 - PRÉCISION

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018Systèmes Energétiques Insulaires 

Annexe 1

La référence retenue est la  Puissance installée

Mise à jour à venir des fiches essais 
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PV + STOCKAGE AO 2015 ET 2016 - PRÉCISION

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018

La recherche d’un temps de réponse le plus faible 

possible ne s’avère pas utile au système et peut 

conduire à une sur sollicitation du matériel :

Modification des critères de conformité :

Tm  : entre 3 et 5 s

Te : entre 10 et 15 s

Modification de l’annexe 1.H : 

inférieur à 15 s
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PV + STOCKAGE AO 2015 ET 2016 - PRÉCISION

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018

Tension

Puissance 

Réactive

Uc

Qmax = - 0,4 Pmax

Qmax = 0,4 Pmax

(Uc – 3 %)

(Uc + 3%)

(Uc – 5 %)

(Uc + 5 %)

Useuil = 3 % de Uc

Uc défini localement en fonction du

niveau de tension du jeux de barre du

poste HTA et de l’élévation de tension

lors de l’injection de puissance active

Le gain statique découle de la valeur de Uc

0,4*Pmax / 2 % de Uc



POINT DTR

21 juin 2018
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PRESTATIONS DE PRÉ ÉTUDES ET DE REPRISE 

D’ÉTUDE
 Dans un arrêt du 26 avril 2018 (n°404611), le Conseil d’Etat s’est prononcé

sur la nature de la prestation « pré-étude de raccordement ou reprise

d'étude », proposée en tant que prestation annexe réalisée à titre exclusif

par les gestionnaires de réseau (GRD).

 Le juge :

 A rappelé que : « Le législateur ayant posé, [à] l'article L. 341-3 du code de

l'énergie, le principe de l'existence de prestations réalisées à titre exclusif par

les gestionnaires des réseaux de distribution d'électricité, à condition qu'elles

soient annexes aux missions que leur assigne l'article L. 322-8 »

 A considéré que « la CRE, en les incluant globalement dans le champ des

prestations réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de ces réseaux, a

porté une atteinte illégale à la liberté d'entreprendre ainsi qu'à la liberté du

commerce et de l'industrie. »

 Les points 4.14 et 3.4.12 des délibérations de la CRE des 3 mars et 16

novembre 2016 afférents à cette prestation sont donc annulés.

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018
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PRESTATIONS DE PRÉ ÉTUDES ET DE REPRISE 

D’ÉTUDE
 La CRE en a tiré les conséquences dans une délibération du 3 mai 2018 :

« la prestation de pré-étude de raccordement ou reprise d’étude a été annulée et ne fait

donc plus partie des prestations annexes réalisées à titre exclusif par les GRD

d’électricité, et n’est donc pas susceptible d'évolution tarifaire. »

Une analyse est en cours sur les conséquences à tirer de cet arrêt : il reste possible

pour le GRD de proposer des prestations de ce type pourvu qu’elles soient bien

annexes à ses missions légales.

En conséquence, EDF SEI envisage de :

 Continuer à assurer les prestations de reprises d’étude. Celles-ci sont en effet

réalisées dans le cadre de la procédure de raccordement et pourraient être

réalisées à titre annexe et exclusif

 Livrer les pré étude commandées et payées avant ces décisions

 Analyser la possibilité et le cas échéant les adaptations nécessaires du référentiel

permettant de poursuivre la réalisation des prestations de pré-étude dans le

domaine concurrentiel. Un retour sera fait d’ici la fin du mois vers les demandeurs

ayant commandé une pré étude postérieurement à ces décisions.
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RAPPEL DU CONTEXTE ET RETOUR DE LA CONCERTATION

40

• La rémunération des déconnexions dans le cadre de l’arrêté tarifaire S17 pousse

EDF SEI à faire évoluer son système de déconnexion.

• Pour palier le risque de double rémunération pour les installations sup 36 kVA,

EDF SEI utilisera le compteur SL 7000 pour pouvoir cibler la déconnexion

producteur par producteur et avoir une boucle de retour sur l’efficacité des

déconnexions.

• Pour les installations inf 36 kVA, EDF SEI a mis à la concertation des producteurs

les deux options transitoires envisagées (en attente de pouvoir déconnecter via le

compteur numérique) :

o Option 1 : Ne pas déconnecter les nouvelles installations de puissance

inférieure à 36 kVA.

o Option 2 : Poser (et facturer) des compteurs SL 7000 sur les nouvelles

installations de puissance inférieure à 36 kVA.

Retour de la concertation

Les producteurs partagent le fait que l’option 2 n’est pas économiquement

pertinente.

Une autre solution envisagée est d’augmenter le seuil des 35% à hauteur de la

puissance des inf 36 kVA en file d’attente. EDF SEI - CCP du 21 juin 2018
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DÉCISION EDF SEI SUITE À LA CONCERTAION

 A court-terme, EDF SEI ne déconnectera pas les nouvelles installations inf

36kVA et ce tant que la puissance de ces installations en file d’attente n’excède

pas 0,5% de la puissance instantanée dans les territoires où la déconnexion est

actuellement pratiquée (Réunion et Corse) ; 0,5% correspondant à la marge

d’erreur des outils de mesure de la production instantanée.

 A plus long-terme, étant donné le principe d’insensibilisation des producteurs à

la déconnexion, il semble nécessaire de faire évoluer l’utilisation faite de la file

d’attente pour la déconnexion des installations. En effet, nous déconnectons

actuellement les installations les plus récentes et donc les plus performantes et

susceptibles de tenir en cas de défaut.

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018
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DÉCLINAISON OPÉRATIONNELLE POUR LES 

INSTALLATIONS ÉLIGIBLES AU S17

• Une nouvelle version de la note SEI-REF-06 a été mise en concertation le

11/01/2018 (et sera publiée prochainement). L’évolution proposée consistait

pour les installations sup 36 kVA à :

o Supprimer l’installation et l’utilisation du relais 175 Hz

o Utiliser en lieu et place de ce relais les sorties impulsionnelles du compteur

(SL7000) pour effectuer la déconnexion

• Ainsi, pour les installations dont la puissance est comprise entre 36 et 100 kVA

les signaux seront délivrés directement par le compteur d’énergie sous forme

de contact sec haut niveau 250 V, 100 mA.

• Les producteurs concernés peuvent se rapprocher de l’ARD pour définir les

modalités pratiques.

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018
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BILAN DU GT PROCÉDURE DE RACCORDEMENT DU 

11/04/2018

Un GT s’est réuni le 11/04/2018. Y ont participé :

Pour NW ENERGY : Philippe Barbe & Joel Demoroque

Pour le SER : Samy Engelstein & Sean Vavasseur 

Pour EDF PEI : Quitterie Varichon

Pour EDF SEI : Sébastien Quenet & Eric Cochard & Stéphane Janssen 

Deux sujets ont été abordés :

- Le traitement des ORA à EDF SEI

- Les conditions d’entrée en file d’attente pour les projets non éligibles à l’OA 

ou à un contrat de gré à gré.
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LES OFFRES DE RACCORDEMENT ALTERNATIVES

Dans l’objectif de diminuer les coûts et délais de raccordement des installations 

de production HTA, EDF SEI a travaillé sur des évolutions de la procédure de 

raccordement.

Trois axes principaux à ce jour :

 Certaines concernent des solutions techniquement éprouvées, pour lesquelles 

l’enjeu consistera dans un premier temps à valider le processus de mise en œuvre 

de telles solutions :

• Diminution de la puissance de raccordement

• Découpage du parc en plusieurs sites distincts

 Un autre type d’offre nécessite quant à lui également d’être validé techniquement 

au travers d’expérimentation(s) :

• Raccordement à puissance modulable

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018
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LES OFFRES DE RACCORDEMENT ALTERNATIVES

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018

max 3 mois

Solution ORR (validité = 3 mois)

+ Solution ORA (validité = 1 mois)

Accord 

ORA

CR HTA avec ORR ou 

ORA 

(validité = 3 mois)

fdc

PTF
CR

max 1 mois

max 3 mois

PTF avec ORR et ORA 

Le producteur indique à EDF 

qu’il est potentiellement 

intéressé par une offre de 

raccordement alternative (en 

précisant le type d’offre 

alternative souhaité).

Date limite de 

signature de la PTF 

ORR

Double 

réservation FA

max 9 ou 12 moisPTF

Accord 

ORR

PTF

Date limite de 

signature de la PTF 

ORA

Etude réalisation, 

obtentions 

administratives 

(autorisations / 

Conventions / 

Servitudes…), 

consultations, …

max 3 mois

Accord 

CR ou 

sortie FA

CR

Travaux 

…
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CONDITION D’ENTRÉE EN FA POUR LES PROJETS PV

HORS OA
Nous avons reçu quelques demandes de raccordement pour des installations 

PV >100kVA hors obligation d’achat mais pour celles-ci :

 Pas de gré à gré : La CRE a récemment indiqué son refus d’instruire des 

projets de gré à gré pour des installations PV (mail du 21/03/2018). Suite à 

cette décision, certains porteurs de projet ont demandé leur sortie de file 

d’attente.

 Entrée en FA des seuls lauréats AO :

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018
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CONDITION D’ENTRÉE EN FA POUR LES PROJETS PV

HORS OA

 Quid des projets déjà en file d’attente ?

Aucun AO n’étant actuellement ouvert, les porteurs de projet n’ont pas renseigné la 

référence de l’AO (ou ont écrit « Futur AO ») ou ont coché la case « Autre cas » 

avec mention « gré à gré »

Si l’AO publié impose des modifications de la demande initiale : Quels sont les 

motifs rendant substantielle une demande de modification de projet ? Puissances 

installées ou injectées en augmentation, à la baisse, emplacement PDL, changement de 

filière, ….

=> Attention, sur nos territoires la gestion du taux d’insertion des ENR est un 

élément du raccordement à part entière !

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018
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CONDITION D’ENTRÉE EN FA POUR LES PROJETS PV

HORS OA

 Quid des projets déjà en file d’attente ?

Aucun AO n’étant actuellement ouvert, les porteurs de projet n’ont pas renseigné la 

référence de l’AO (ou ont écrit « Futur AO ») ou ont coché la case « Autre cas » 

avec mention « gré à gré »

Si l’AO publié impose des modifications de la demande initiale : Quels sont les 

motifs rendant substantielle une demande de modification de projet ? Puissances 

installées ou injectées en augmentation, à la baisse, emplacement PDL, changement de 

filière, ….

=> Attention, sur nos territoires la gestion du taux d’insertion des ENR est un 

élément du raccordement à part entière !
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 Sur les demandes réalisées jusqu’à ce jour : La sortie de file d’attente de ces 

projets doit s’effectuer à l’initiative du demandeur ou en application d’un cas de 

sortie de file d’attente prévu dans la procédure SEI-REF-07

 Sur les modifications substantielles des demandes : les participants se 

disent favorables à une évolution de la procédure permettant de préciser les cas 

de modifications considérés systématiquement comme substantiels et entrainant 

donc une sortie de file d’attente. EDF SEI intégrera donc ce point dans le 

document qui sera mis en concertation. 
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CONDITION D’ENTRÉE EN FA POUR LES PROJETS PV

HORS OA

 Qu’exigera la CRE pour les prochain AO pour la constitution des dossiers 

de candidature ? 

 Des études hors cadre de demande de raccordement ? 

 Des PTF ?

• Option 1 : Autoriser l’entrée en FA des candidats d’appels d’offres ouverts

• Option 2 : Autoriser l’entrée en FA des candidats d’appels d’offres ouverts et 

sortie « automatique » si projet non retenu

• Autre piste ?

 Un appel d’offre en plusieurs temps ?

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018
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CONDITION D’ENTRÉE EN FA POUR LES PROJETS PV

HORS OA

 Qu’exigera la CRE pour les prochain AO pour la constitution des dossiers 

de candidature ? 

 Des études hors cadre de demande de raccordement ? 

 Des PTF ?

• Option 1 : Autoriser l’entrée en FA des candidats d’appels d’offres ouverts

• Option 2 : Autoriser l’entrée en FA des candidats d’appels d’offres ouverts et 

sortie « automatique » si projet non retenu

• Autre piste ?

 Un appel d’offre en plusieurs temps ?
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 Sur les futures demandes : les participants indiquent un intérêt marqué à 

disposer d’une offre de raccordement en vue de candidater à un appel d’offre. Ils 

leur semblent souhaitable de maintenir cette possibilité dans le futur et de 

l’accompagner d’évolutions de la procédure concernant les conditions de sortie de 

file d’attente afin d’éviter que celle-ci soit inutilement engorgée.

=> Cette solution risque de créer des effet d’aubaine !
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CONCERTATION ET PUBLICATION À VENIR

 A publier : SEI REF 06 - Dispositif d'échange d'informations d'exploitation 

 Concertation en cours : SEI REF 04 - Protection de découplage (mise en cohérence 

avec REF 02 v6 – Cf slide suivant)

 Concertation à venir :

 SEI REF 01 - Référentiel technique de raccordement aux réseaux HTB 

 SEI REF 05 - Paramètres clés pour la sûreté des systèmes électriques insulaires 

 SEI REF 07 - Procédure de raccordement (+ docs associés : fiches de collectes, …)

 SEI REF 03 – Déconnexion des installations de production mettant en oeuvre de 

l'énergie fatale à caractère aléatoire dans les zones non interconnectées. GT à 

organiser

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018
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SEI REF 04 – PROTECTION DE DÉCOUPLAGE A SEI

La version en cours de concertation à vocation à entrer en vigueur au 

01/07/2018 :

 Allongement des temporisations des protections H3 et H4 (pour compatibilité 

avec la SEI REF 02 V6)

 Intégration d’une protection de type H5SEI pour 

• Pérenne : les installations raccordées en départ dédié

• Transitoire : Installation avec H4SEI et raccordement sur départ HTA sans conso

 Pour les Autoconsommations totale – PDL HTA, comptage BT  et Pmax<250 

kW

=> Par dérogation on accepte une protection de découplage sur la BT 

(type B ou VDE) avec les réglages de la H3SEI (1 ou 2 selon le cas) hors 

capacité de détection d’une défaut monophasé.
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PRINCIPES GÉNÉRAUX

 Certaines installations peuvent être amenées à soutirer ponctuellement 

(alimentation des auxiliaires hors période de production) ou régulièrement 

(chargement de dispositif de stockage) de l’énergie depuis le réseau public.

 L’accès au réseau en soutirage de ces installations est encadré par leur contrat 

d’accès au public de distribution (CARD-I)

 La tarification de cet accès au réseau est décrite dans les Tarifs d’Utilisation des 

Réseaux Publics de distribution d’Electricité élaborés par la CRE et approuvé par le 

ministre en charge de l’énergie.

 Les composantes tarifaires spécifiques à l’injection ou communes injection / 

soutirage font déjà l’objet d’une facturation du producteur par EDF SEI. Les 

composantes dédiées au soutirage n’ont pour l’heure pas encore été facturées, 

dans l’attente d’adaptations informatiques.
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LA COMPOSANTE ANNUELLE DE SOUTIRAGE

 Pour l’établissement de leur composante annuelle de soutirage, les utilisateurs 

doivent choisir une option tarifaire (longue utilisation / courte utilisation) ainsi 

qu’une puissance souscrite Pi par classe temporelle (heures pleines / heures 

creuses, saison haute / saison basse, …).

 La composante de soutirage est calculée selon la formule suivante :

 Les coefficients bi et ci dépendent de l’option tarifaire choisie et du niveau de 

puissance de raccordement

 Les puissances souscrites doivent être telles que Pi+1 >=Pi (la puissance souscrite 

en heure creuse ne peut être inférieure à celle souscrite en période de pointe)

EDF SEI - CCP du 21 juin 2018

Part proportionnelle à la

puissance souscrite

Part proportionnelle à 

l’énergie soutirée
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LA COMPOSANTE MENSUELLE DES 

DÉPASSEMENTS DE PUISSANCE SOUSCRITE

 La composante mensuelle des dépassements couvre le coût des dépassements de 

puissance appelée par l’utilisateur au-delà de sa puissance souscrite.

 Selon le niveau de tension de raccordement et la nature du dispositif de comptage 

installé chez l’utilisateur, la facturation peut s’effectuer selon :

 La « profondeur » du dépassement (formule dite quadratique, généralement en HTA) :

 La durée du dépassement (généralement en BT) :
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LA COMPOSANTE ANNUELLE DE L’ÉNERGIE 

RÉACTIVE 

 Pendant les périodes d’injection vers le réseau :

 le client raccordé en BT > 36kVA s’engage à ne pas absorber d’énergie réactive.

 le client raccordé en HTA s’engage à fournir ou à absorber une quantité d’énergie 

réactive déterminée par le gestionnaire de réseau public.

La facturation des écarts à ces consignes est en cours de généralisation dans tous les 

centres (cf CCP précédents)

 Pendant les périodes de soutirage depuis le réseau :

 L’énergie réactive soutirée au-delà de 40% de l’énergie active consommée pendant le 

même pas de temps fait l’objet d’une facturation.

 Le tarif est le même en injection qu’en soutirage (1,89 c€ / kvarh en HTA, 1,98 c€ / 

kvarh en BT)
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